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Le (K7nada est au u,.i ;,oucicux que tout outre )•aat (lu f'.~.irc

en :ortc que l'exercic.e de n es droit.. sur les rer.ources et de ;,c:.

otlligations écologiquos à l'intérieur de la zona éconocd quc ne ;.oit

soumis à aucune restriction il~lc . Nous ne partage or,s cependant pas

l'avis de ceux qui prétenclent qu'aucun des différencLs qui sureaîcnt dans

la zone économique ne devrait Être sujet au rbg,lement obligatoirc des

ctiffErends . Carment assurer un bon équilibre des intér t-ts entro les

St,ats cn cause? Nous croyons tout d'abord que la prenLibre .me--,ure de

prote:ction q tant des Siata que dei autres uti]isate.urs, doit_ consister

à énoncer de façon précise et concrète les droits que, quant au .f ond,

ils peuvent exercer dans la zone éccuromique , ainsi que lee obligations

qu'ils doivent y rœplir t cocaae le prévoit, b l'heure actuelle, 2a

}'a~ie II du Texte unique de négociation . Nous attachons, dcuxiè~~ner,t,

beaucoup d'importance à l'établi3sct ent de procédures tril•1t.érales,

régionales et multilatérales susceptibles d'éviter lez; différendc . Il

est difficile, dans cette optique , de concevoir la r8e emer,t der. c3irl6-

rerxis à l'égard de l'cxp.lorat3on ct l'exploitation des i-es:ources du

fond des mers et des océans ainsi que du r.oul.-sol du plateau continental.

De sstne, S'cntrevnis mal le règlemcnt des différend-- à l'égard de la

gestion des, pt-ci.erica, sauf peut--Ltre lorsqu'un Etst côtier ne rcnplit

pas scs obligations à l'égard de la conservation et de la pleine utili-

satâon . La Partie ü du Texte unique de négociation eonféro aux Etats

c8tiers des pouvoirs étendus en matière de gestion et y de l'avis de ma

drlégation t la négociation et 1'établ_isscrient de clivcrs orranir,mes

bilatéraux et multilatéraux hatrilitcM à formuler des recommandations

et destinés A éviter les différc-Ms constituent les meilleures façons

de résOudrC toute difficulté qu'un .Lat c8tier peut avoir uVec d' âutrr. 3
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